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Planche du coefficient
d'emprise au sol

Puylaurens - Tocsens

L'emprise au sol maximale
des constructions est
limitée a:

N 30%
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Planche des implantations par
rapport aux voies et emprises
publiques

A

Puylaurens - Tocsens

Par rapport aux voies et emprises
publiques les constructions seront
impantées selon les dispositions
suivantes:

I Alignement ou retrait maximal de 5 m
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